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Toutefois, Le CHD Vendée souhaite attirer l'attention des candidats sur le fait que l'identification permet 

aux soumissionnaires d'être tenus informés automatiquement des modifications et des précisions 

éventuellement apportées au DCE.  

 

Le dossier de consultation est téléchargeable en se connectant à : 

http://www.marches-publics.gouv.fr 

 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents de la consultation, les candidats devront disposer des 

logiciels leur permettant de lire les formats suivants : 

-.zip, .rar ; 

- Excel, Word, PowerPoint, Access (Pack Microsoft Office 2003 ou supérieur) ; 

- PDF. 

 

Il est fortement recommandé aux candidats de s’inscrire et de s’identifier préalablement sur la plateforme, 
avant de télécharger le dossier de consultation, pour être informés des compléments qui lui seraient 

apportés. 

 

Les candidats qui ne s’identifieront pas préalablement ne pourront être alertés. 

 

10.2 Visite du site 
La visite du site est obligatoire. Il sera organisé 2 séances de visite du site en présence des représentants 

de la maitrise d’ouvrage. Ces visites auront lieu les : 

➢  Vendredi 13 février 2026 à 10h30 sur le site  

➢  Vendredi 20 février 2026 à 10h30 sur le site  

Les candidats sont invités à s'inscrire à l'une de ces visites en appelant au secrétariat des services 

techniques du Centre Hospitalier Georges Mazurelle au 02.51.09.71.71. 

En cas d’indisponibilité d’un candidat à ces dates, le maître d’ouvrage pourra, le cas échéant, proposer 
une autre date de visite, dans la limite de ses possibilités. 

Il est précisé que le candidat n’ayant pu réaliser de visite, faute d’avoir réussi à convenir d’une date avec le 
maître d’ouvrage, ne pourra pas rejeter la faute sur ce dernier. 

A l’issue de la visite, le candidat fera signer son attestation de visite (annexe 4) par un représentant du 

maître d’ouvrage. Cette attestation de visite devra être jointe à l’offre du candidat sous peine d’être 
déclarée irrégulière. 

 

IMPORTANT : 

Enfin, toutes questions, au cours de cette visite, devront être formulées par écrit conformément aux 

prescriptions portées à l’article 10.3 du présent RC. 

 

10.3 Questions relatives au DCE 
Les candidats pourront soumettre leurs questions jusqu’à 8 jours calendaires avant la date limite de 

remise des propositions sur la plateforme PLACE. Au-delà de cette date, le CHD se réserve le droit de ne 

pas répondre. 

 

Pour poser une question au CHD Vendée sur la consultation via la plateforme PLACE, le chemin pour 

accéder au module « question » est le suivant : 

1. Sélectionner la consultation sur laquelle le candidat souhaite poser une question 

2. Sélectionner l’onglet n°2 « question » et cliquer sur  « poser une question » 

3. Le formulaire d’identification préalable à la question apparait, cocher la case «  conditions générales 

d’utilisation » et valider (en bas à droite) 

4. Poser la question dans le champ correspondant, limité à 250 caractères et/ou ajouter une pièce jointe 

si nécessaire 

5. Envoyer la question. Un message de confirmation indique que la question a bien été enregistrée. Cette 

question est ensuite transmise et traitée par le CHD Vendée. 

6. Si le candidat souhaite visualiser sa question après envoi au CHD Vendée, il peut retourner sur l’onglet 
2 « question » 

http://www.marches-publics.gouv.fr/



































